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Cette instruction abroge : 
SG/SRH/SDCAR/2021-937 du 09/12/2021 : Report de congés 2021 sur 2022 et campagne de 
compte épargne-temps (CET) au titre de l’année 2021.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 2

Objet : Report de congés 2022 sur 2023 et campagne de compte épargne-temps (CET) au titre de
l’année 2022.

Destinataires d'exécution

Administration centrale
Services déconcentrés et enseignement
DRAAF - DAAF - DREAL/CPCM - SGCD/DOM - SGAMM - DATE - DTAM
DDETSPP - DDPP - DDT

Résumé : La présente note de service informe les agents des possibilités de report des congés 2022 
sur 2023 et précise les modalités d’abondement du compte épargne-temps.

Textes de référence :Décret n°84-972 du 26 octobre 1984 modifié relatif aux congés annuels des 
fonctionnaires de l'Etat ; 
 
Décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la 
fonction publique de l'Etat et dans la magistrature ; 



 
Arrêté du 28 août 2009 modifié pris pour l'application du décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 
modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la 
magistrature ; 
 
Arrêté du 11 mai 2020 relatif à la mise en œuvre de dispositions temporaires en matière de compte 
épargne-temps dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature afin de faire face aux 
conséquences de l’épidémie de COVID-19 ; 
 
Note de service SG/SRH/SDDPRS/N2009-1244 du 12 novembre 2009 relative à la réforme du 
compte épargne-temps, rectifiée par la note de service SG/SRH/SDDPRS/N2009-1246 du 19 
novembre 2009. 
















